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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
   

Jeudi 15 janvier 2026 

L’UMIH 45 et l’URSSAF Centre-Val de Loire signent  

une convention de partenariat pour accompagner  

 les professionnels de l’hôtellerie-restauration 
    

 

L’Union des Métiers et des Industries de 
l’Hôtellerie du Loiret (UMIH 45) et 
l’URSSAF Centre-Val de Loire ont 
officialisé leur partenariat le 14 janvier 
2026, à l’occasion d’une cérémonie de 
signature qui s’est tenue dans les 
locaux de l’URSSAF. 

 

  

Cette convention vise à renforcer l’accompagnement des professionnels de 
l’hôtellerie-restauration du Loiret en matière de démarches administratives et 
sociales, en facilitant l’accès à l’information et aux services proposés par 
l’URSSAF. Elle témoigne de la volonté commune de soutenir les entreprises 
locales dans leur développement et leur conformité réglementaire. 



 

 

Grâce à ce partenariat, les adhérents de l’UMIH 45 bénéficieront d’un appui 
personnalisé et de sessions d’information adaptées aux spécificités du secteur 
CHRD (Cafés, Hôtels, Restaurants, Discothèques), favorisant ainsi la 
simplification des obligations sociales et la prévention des risques. 
  

À propos de l’UMIH 45 

L'Union des Métiers et des Industries de l'Hôtellerie du Loiret (UMIH 45) est 
l’organisation professionnelle représentative des établissements de l’hôtellerie-
restauration du département du Loiret. Depuis sa fondation, l'UMIH 45 s'engage à 
défendre les intérêts de ses membres, à les accompagner et les conseiller au 
quotidien et à promouvoir le développement durable du secteur.  

  

À propos de l’URSSAF Centre-Val de Loire 

L’URSSAF accompagne les entreprises dans la gestion de leurs cotisations et 
contributions sociales, et soutient le développement économique des territoires 
en proposant des services d’information et de conseil adaptés aux besoins des 
professionnels. 

    

 


